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1 ADDUCTION D’EAU POTABLE 

 

Préambule 
 

L’alimentation en eau potable de la commune dépasse largement les contraintes techniques de 

distribution pour s’inscrire dans un cadre légal et structuré. 

 

 Décrets 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 relatifs aux procédures prévues par 

l’article L.211-1 du Code de l’Environnement (ancienne Loi sur l’eau de 1992) 

 

« L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 

développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt 

général » ainsi libellé, l’article 1
er

 de l’ancienne Loi n°92-3 du 3 janvier 1992, dite Loi sur l’eau, 

établit une série de dispositions qui ont pour objet une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

 

Cette gestion vise à assurer : 

 

- la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et zones humides ; 

- la protection contre toute pollution et la restauration de la qualité des eaux superficielles 

et souterraines ainsi que des eaux de la mer ; 

- le développement et la protection de la ressource en eau ; 

- la valorisation de l’eau comme ressource économique et la répartition de cette ressource. 

 

De manière à satisfaire ou à concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les 

exigences : 

 

- de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau 

potable de la population ; 

- de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 

inondations ; 

- de toutes les activités économiques et de loisirs exercées (art.2). 

 

L’article 3 fixe la création d’un ou de plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(S.D.A.G.E.) qui fixent pour chaque bassin ou groupement de bassin les orientations 

fondamentales de la gestion de la ressource en eau. 

 

 

 Le S.D.A.G.E. 

 

Dans la vaste entreprise de renouveau du droit de l’eau engagée par la Loi sur l’eau de 1992, le 

S.D.A.G.E. constitue l’un des outils majeurs pour la mise en œuvre de la gestion de la ressource 

en eau. 

 

Le S.D.A.G.E. prend en compte les principaux programmes arrêtés par les collectivités publiques 

et définit de manière générale et harmonisée les objectifs de quantité et de qualité des eaux ainsi 

que les aménagements à réaliser pour les atteindre. Il délimite le périmètre des sous-bassins 

correspondants à une unité hydrographique. Son élaboration, à l’initiative du préfet 

coordonnateur de bassin, est effectuée par le Comité de bassin en y associant des représentants 
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de l’Etat et des conseils régionaux et généraux concernés, ce qui lui confère une légitimité et une 

autorité publique incontestable. 

Instrument de cohésion au niveau du bassin, le S.D.A.G.E. trouve une place importante dans la 

planification de l’urbanisme. 

 

1.1 SITUATION ACTUELLE  

Le BRGM recense 5 points d’eau sur le territoire, dont deux servent à l’alimentation en eau 

potable. Un seul est protégé par un périmètre de protection repris dans les Servitudes d’Utilité 

Publique. Ce site comprend un forage qui a fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique le 27 

octobre 1989. 

La gestion du service eau potable est exploitée par La Lyonnaise des Eaux, par un contrat 

d’affermage avec échéance au 30 décembre 2026. 

 

1.1.1 CAPTAGE 

La commune d’Arsy dispose d’un captage d’eau potable sur son territoire situé à proximité de la 

RD 60, au sud de La Coulée Verte. 

 

La commune d’Arsy fait partie de la zone de protection de l’aire d’alimentation des captages 

destinés à la production d’eau potable de l’agglomération de la région de Compiègne. 

La commune connaît des difficultés liées au captage en eau potable : le captage à l’est est 

aujourd’hui inutilisable.  

Le captage de Moyvilliers a fait l’objet d’un arrêté de DUP en date d’octobre 2014 fixant 

les limites des différents périmètres. 

 

Aujourd’hui, la commune est alimentée par un forage situé au lieu-dit La Garenne. 

 

 

Bilan Hydraulique 

 

En m
3
 2007 2008 2009 2010 2011 

Volume prélevé 39 569 48 327 49 067 46 495 34 458 

Volume livré au réseau 39 569 48 327 49 067 46 495 34 458 

Volume produit 39 569 48 327 49 067 46 495 34 458 

Volume d’eau importé 0 0 0 0 0 

Volume utilisé sur le réseau 33 640 38 500 36 282 35 076 31 290 

Volume consommé sur la 

collectivité 

32 933 37 615 35 342 34 146 30 230 

Volume d’eau exporté 0 0 0 0 0 

Volume d’eau de service 707 885 940 930 1 060 

Rendement de réseau 85 % 79,70% 73,94 % 75,40 % 90,80 % 

 

 

Le rendement du réseau AEP est classé assez satisfaisant pour un réseau de type rural. 
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1.1.2 RESEAU COMMUNAL 

La commune est desservie majoritairement par un réseau de distribution en fonte de diamètre 60 

à 150 mm et par des ramifications en PEHD. 

Le château d’eau sur la commune a un réservoir de 80 m
3
. 

 

 

 

1.1.3 DEFENSE INCENDIE 

La défense incendie est assurée par 16 bornes incendie. Les bornes incendie sont reliées aux 

canalisations d’eau potable précédemment décrites. 

 

Selon les essais de mars 2012, nous notons 2 dysfonctionnements : un débit insuffisant et un 

manque de bouchon. 
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1.1.4 CONSOMMATIONS 

Les consommations et productions annuelles d’eau potable pour la commune: 

 

Année 2011 

Volume produit  34 458 m
3
 

Volumes consommé  30 230 m
3
 

Consommation moyenne m
3
/jr sur la commune d’Arsy 83 m3/jr 

 

La consommation journalière moyenne est donc d’environ 83 m
3
/jr en 2013 pour la commune. 

 

 

1.1.5 QUALITE DES EAUX DISTRIBUEES 

Le décret n°89-3 fixe les limites applicables aux eaux destinées à l’alimentation humaine. 

L’eau potable est un produit alimentaire des mieux contrôlé. Outre l’auto-surveillance exercée 

par l’exploitant, les installations de production et de distribution d’eau sont soumises à un 

contrôle mis en œuvre dans chaque département par l’Agence Régionale de Santé. Les 

échantillons prélevés, selon une fréquence fixée par décret, sont analysés dans des laboratoires 

agréés par le Ministère de la Santé. 

 

En 2011, l’eau a été jugée de bonne qualité sur le plan bactériologique sur les 9 prélèvements 

réalisés par l’Agence Régionale de la Santé de la Picardie. L’eau est conforme par rapport aux 

valeurs règlementaires fixées pour les substances indésirables, ainsi que pour les substances 

toxiques. 

 

Nous notons 100% de conformité bactériologique et 100% de conformité physico-chimique.  
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1.2 SITUATION PROJETEE 

L’objectif du PLU d’Arsy tend à augmenter la population communale actuelle. 

 

Sur la base d’une hypothèse de consommation moyenne de l’ordre de 106 l/j/habitant et une 

population de 903 habitants (objectif de la commune), la production nécessaire pour assurer 

l’alimentation de la commune d’Arsy en eau potable est donc de 96 m
3
/j contre 83 m

3
/jr 

aujourd’hui. 

 

 

Vérification de la satisfaction des besoins : 

 

Population projetée 903 hab. 

Consommation / habitant / jour 106 l/j/hab. 

Consommation moyenne / jour Arsy en 2030 96 m
3
 

Total des besoins avec une population de 903 habitants en 

2030, défense incendie incluse 
216 m3/jr

 
 

Prélèvement autorisée au niveau des captages   60m
3
/h 

Satisfaction des besoins OUI 

 

Bien que les données fournies par le rapport d’exploitation laissent supposer une 

satisfaction des besoins, l’urbanisation de la commune est aujourd’hui conditionnée à la 

création d’un nouveau captage. En effet, il s’avère que la ressource actuelle est insuffisante 

(ressource aléatoire, problème de pression important). 

 

Le PADD précise que l’ouverture des zones ne pourra se faire que si la desserte qualitative 

et quantitative en eau potable est assurée. 

 

La défense incendie doit notamment faire l’objet d’adaptation, d’ores et déjà prévus. 

 

L’urbanisation de certains secteurs reste conditionnée à la desserte par ces réseaux. 
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2 ASSAINISSEMENT 

 

2.1 SITUATION ACTUELLE 

L’assainissement a pour objectif de protéger la santé des individus et de sauvegarder la qualité 

du milieu naturel, en particulier celle de l’eau, grâce à une épuration avant rejet. 

Les décrets 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 relatifs aux procédures prévues par l’article 

L.211-1 du Code de l’Environnement (ancienne Loi sur l’eau de janvier 1992) distingue deux 

grands modes d’assainissement : l’assainissement collectif et l’assainissement non-collectif. 

 

2.1.1 LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

La commune dispose d’un réseau majoritairement collectif et séparatif. 

La gestion du service de l’assainissement a été déléguée par le Syndicat d’Assainissement de 

Longueil à La Lyonnaise des Eaux par un contrat d’affermage. La Lyonnaise des Eaux est donc 

responsable de la collecte des eaux usées. 

En 2011, le périmètre du service représentait 325 clients dont les consommations d’eau sont 

assujetties à l’assainissement pour 29 511 m
3
 facturés. 

La longueur du réseau est de 6 726 mètres linéaires. 

 

2.1.2 LE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

Un zonage d’assainissement est applicable sur la commune. 

Les secteurs zonés en AU devront bénéficier d’une modification du zonage. 

 

2.1.1 LE ZONAGE D’EAUX PLUVIALES 

La commune ne dispose pas à ce jour d’un schéma de gestion des eaux pluviales. 

 

2.2 SITUATION PROJETEE 

Les objectifs du PLU se situent principalement dans l’urbanisation en densifiant le cœur de ville.  

Le règlement du PLU introduit des règles spécifiques à la mise en place de systèmes 

d’assainissement non collectif (article 4 des zones du règlement). 
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3 ORDURES MÉNAGÈRES 

 

3.1 SITUATION ACTUELLE 

La communauté de communes de la Plaine d’Estrées est compétente pour la collecte : 

- des déchets ménagers, 

- des déchets verts, 

- des encombrants, 

- sélective (journaux, magazines, emballages plastiques,…). 

 

 

3.1.1 COLLECTE 

 

Types de collectes 

 

 
 

Porte à porte 

 

Les ordures ménagères résiduelles et les journaux magazines et emballages, issus de la collecte 

sélective sont  collectés par les communes et communautés de communes. Après cette collecte, 

les camions acheminent les déchets jusqu’aux quais de transfert où les déchets sont répartis selon 

leur nature, dans des caissons de couleurs. Les caissons sont ensuite placés sur des wagons et 

acheminés vers la plateforme ferroviaire de Villers Saint Paul, où ils seront redirigés selon leur 

nature vers le centre de tri ou le centre de valorisation énergétique. 

Les déchets verts collectés en porte à porte sont quant à eux récoltés par camions puis acheminés 

vers l’une des 9 plates-formes de compostage. 

 

 

Apport volontaire en déchetterie 

 

Il existe une déchetterie sur le territoire d’Estrées-Saint-Denis, ouverte au public du mardi au 

samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h et le dimanche de 9h à 12h. 

Cette déchetterie accepte les gravats, papiers, cartons, végétaux, ferraille, encombrants et 

matières plastiques, pneus de véhicules légers non jantés, batteries, piles, déchets d’équipements 

électriques et électroniques, déchets ménagers spéciaux. 
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2- LE TRAITEMENT 

 

Le syndicat mixte de la vallée de l’Oise assure le transport, le traitement et la valorisation 

des déchets ménagers, avec le programme VERDI (Valorisation Et Recyclage des Déchets en 

Intercommunalité) 

 

 
 

La carte des installations du Syndicat Mixte 
 

 

 

3.2 SITUATION PROJETEE 

L’augmentation de population tendra inévitablement à une augmentation des déchets collectés. 

L’organisation actuelle devrait permettre de répondre à cette augmentation. 

Les futurs secteurs de projet se positionnent au contact de la trame bâtie et ne devraient pas 

occasionner de difficulté dans la collecte des déchets. 


